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llUDGE'f DES DÉPfüîSES nu OÉPARTEllENT DE L'INTÉRIEUR, 

pm;n l.'EXEllCICE 1846 . 

Amendements pn:sentc!s 71ru· 1'[. le ilhnistt·e de l'Lntërieu», 

1 ° Transférer à l'art. 2 du chap , [cr: 
A. Une somme de 6/200 fr. de l'ait. je• du chap. III; 
B. Une somme de· 2:400 fr. de l'art. 1er du chap. VII. 
2,, Augmenter de 591000 fr. l'art. te, du chap. X : Frais de construction 

d'un hôtel pour l'ndmimstratior: provinciale du Luœembourq, a Arlon. 
5° Augmenter de 50,000 fr. l'art. 2 du chap. XIX : Fmi's des Jurys 

d'examen pou.r les 91·ades acadëmiques, 

4° Augmenter de 10,000 fr. l'art. Je,, Zt:tt. B, du chap. XX. Celte somme 
formerait un premier créd1:t pour l'approprz·atùm des locaux destinés à l'aca­ 
démie r01Jale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belqique, 

5° Augmenter l'art. 5 du même chapitre 1 d'une somme de 2,400 fr., qui 
formerait le litt, B de cet article, avec le libellé suivant: Cddi't spécial pow· 
faire face aux dépenses résultant de l'échange des archioes dans les provinces 
de Lirnhourg et de Euœembourq, en ea:écution du traüé d1t 19 aoril 1839. 

6° Augmenter de 12,000 fr. l'art. 7, litt. A, du même chapitre. Cette 
somme est destinée spécialement ù couvrir une partie du prix des objets d'art 
commandés pour la décoration du Palais de la Nation. 
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